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 H20  L’ambition des deux collectivités sur la question cruciale de l'eau est de porter des 
mesures concrètes sur la gestion durable de la qualité (cf. m2m.ag n°37) mais aussi de la 
quantité employée de cette ressource. Présentation d’actions déjà engagées transversalement 
par les services municipaux et communautaires et des pistes étudiées pour l’avenir.

Mont de Marsan et l’Agglo engagées 
au quotidien pour économiser l’eau

Actions menées
Espaces verts :
■ Extension des zones non arrosées avec des 
plantations résistantes à la sécheresse
■ Diminution des plantations en pot (très 
demandeuses en arrosage) et choix de plantes 
moins consommatrices d’eau 
■ Récupération de l’eau de pluie au niveau des 
serres municipales et des cimetières montois
■ Gestion de l’arrosage au niveau des jardins 
familiaux
■ Sensibilisation poussée du Golf et du Tennis pour 
minimiser l’utilisation de l’eau

Bâtiments :
■ Généralisation des robinets type bouton poussoir 
à réglage de temps minimum et installation de 
réducteur de pression pour diminuer les débits
■ Test en cours sur des urinoirs sans eau
■ Récupération systématique de l’eau (pichet 
cantine des écoles par exemple) pour arrosage

Régies de l’eau et de l’assainissement :
■ Gestion en temps réel des fuites grâce à la 
télérelève des compteurs 
■ Amélioration permanente des réseaux grâce à 
des investissements annuels permettant d’avoir très 
peu de déperditions 
■ Lancement du projet REUT (réutilisation des eaux 
usées traitées - cf m2m.ag n°37) pour irriguer des 
terres agricoles

Projets urbains : 
■ Intégration généralisée de la nature et de 
l’infiltration de l’eau de pluie avec des noues (fossés 
végétalisés peu profonds et larges)

Actions à l’étude
Piscine :
■ Utilisation de l’eau de nettoyage pour nettoyer 
des rues

Bâtiments :
■ Recyclage des eaux grises (lavabos, éviers, 
douches) pour les WC
■ Nettoyage à sec des sols
■ Récupération de l’eau de pluie pour arrosage 
(installation de cuves enterrées, etc.)

Régies de l’eau et de l’assainissement :
■ Possibilité d’avoir un traitement en sortie de station 
d’épuration (module REUT) pour le remplissage des 
balayeuses, hydrocureurs, alimentation d’une borne 
de puisage pour le remplissage des camions des 
entreprises, arrosage d’espaces verts…
■ Récupération de l'eau utilisée lors des essais des 
poteaux incendie (test des débits et de la pression 
disponible avec l'eau qui part sur la chaussée) pour 
remplir les balayeuses ou les hydrocureurs

Projets urbains : 
■ Systèmes de stockage intégrant la restitution aux 
végétaux afin de supprimer les arrosages

Dispositif veille canicule : 
inscrivez-vous !
Proposé par le CCAS de Mont de Marsan et le CIAS du Marsan, ce 
dispositif permet de recenser les séniors fragiles dans les communes de 
l'agglomération, en situation de handicap ou isolés afin de les contacter 
et vérifier la bonne santé de chacun en cas d’épisode de chaleur.
Plus d’infos et inscriptions : au CCAS de Mont de Marsan (375 avenue de Nonères,
05 58 46 64 40) ou à la mairie de sa commune de résidence

Une nouvelle 
voie verte partira 
de notre territoire

 CHEMINER  Le 25 avril dernier, une 
convention de transfert de gestion des 
anciennes voies ferrées reliant Mont 
de Marsan à Hagetmau via Saint-Sever 
a été signée entre SNCF Immobilier 
et le Département. Une 5e voie verte 
landaise, réservée aux piétons, cyclistes 
et cavaliers et interdite à la circulation 
motorisée, y sera bientôt aménagée.

Ce nouvel itinéraire, inclus dans les priorités 
du Schéma Cyclable Départemental 2018-
2027, va relier 8 communes : Saint-Pierre-du-
Mont, Haut-Mauco, Bas-Mauco, Saint-Sever, 
Banos, Audignon, Horsarrieu, Hagetmau. Il 
va ainsi s’ajouter aux 125 km de voies vertes 
départementales permettant de réhabiliter 
d’anciennes voies ferrées.

Développer les mobilités douces 
Les aménagements connexes à cette voie (aires 
d’accueil et de repos, connexions aux réseaux 
cyclables existants, signalisation d’animation...) 
feront l’objet d’échanges et de concertation 
avec les divers territoires impactés. Un 
revêtement à faible impact carbone, utilisant 
préférentiellement des matériaux locaux et 
favorisant l’insertion paysagère, sera appliqué. 
L’idée étant de proposer une voie de circulation 
qui s’intègre dans le paysage, respectant 
l’environnement.  
L'inauguration du premier tronçon, entre 
Saint-Pierre-du-Mont et l’Adour, est prévue 
pour fin décembre 2025. La 2nde partie jusqu'à 
Hagetmau devrait être achevée en 2027. Les 
habitants du territoire pourront alors profiter de 
ce nouvel aménagement pour se tourner avec 
plaisir vers les “mobilités durables”.
Plus d'infos : landes.fr

Protégez-vous du soleil 
pour préserver votre santé
Les rayons ultraviolets (UV) émis par le soleil peuvent être à la fois bienfaisants 
et dangereux pour notre santé. D'un côté, ils favorisent la production de 
vitamine D, essentielle à notre système immunitaire et à la santé des os, 
mais une exposition excessive peut entraîner de graves problèmes de santé. 
Il est donc essentiel de comprendre les dangers des UV et d'adopter un 
comportement approprié lorsque nous sommes exposés au soleil. Les essentiels 
pour bien se protéger : chapeau, lunettes, vêtements et crème solaire !
www.soleil.info

Campus Landes et Mont de Marsan Agglo 
ont signé un partenariat pour proposer dès la 
rentrée la formation professionnelle "Référent 
Cyber en TPE/PME". Cette formation certifiante 
de 35h a pour objectif de former des "non-
informaticiens" aux premiers gestes de sécurité 
cyber, sur le même principe que les référents 
incendie ou secourisme en entreprise. À l’issue, 
l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 

d'information délivrera un certificat qui est de 
plus en plus demandé par les assurances pour 
couvrir le risque cyber dans les entreprises.
Parallèlement, le Centre de Ressources en 
Cybersécurité (CRC) de Mont de Marsan Agglo 
propose désormais gratuitement un diagnostic 
en cybersécurité de 1er niveau aux 
entreprises et collectivités du territoire.
Plus d'infos : CRC | 05 58 44 66 76

Une formation cyber pour les entreprises

            Distribution des sacs jaunes 
pour les Montois et les Saint-Pierrois
La distribution aux usagers ne possédant pas de bacs individuels s'effectue 
désormais le premier jeudi du mois à la déchetterie du Conte à Mont 
de Marsan de 9h30 à 12h (avec présentation d'un justificatif de domicile).

Bon à savoir 

(voir p3)

Les + vidéo

Une gestion
 raisonnée et anticipée

“Soumise à des pressions multiples dont 
le changement climatique, l’eau douce 
se raréfie. Bien commun, il nous faut 

la préserver, la protéger et la partager 
pour une transition écologique réussie.“

Bernard Kruzynski, 
élu communautaire en charge 

des politiques de l’Eau

Une passerelle de 
formation vers l’emploi 
Cette année encore, Mont de Marsan Agglo, 
le Club Régional d’Entreprises Partenaires 
de l’Insertion et Pôle Emploi mobilisent leurs 
réseaux pour accompagner les personnes 
recherchant une formation, une alternance, un 
apprentissage ou un emploi. Au cours de cette 
matinée d’échanges, les candidats - demandeurs 
d’emploi ou étudiants - pourront rencontrer sur 
un même lieu les employeurs du territoire qui 
recrutent mais aussi des organismes de formation. 
Ils auront ainsi une vision globale du marché du 
travail sur le territoire aujourd’hui.

■ Mer. 20 septembre, 9h-12h, 
Marché Saint-Roch de Mont de Marsan, entrée libre


